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      INTRODUCTION

      Nous reproduisons dans ce second tome des Premieres œuvres poetiques
 de Flaminio de Birague publiées en 1585 chez Thomas Périer, rue Saint-Jacques, au Bellerophon, après les Premieres amours

,

      
        les Elegies
 (du f° 55 r° au f° 64 v°) précédées de sept pièces liminaires (du f° 52 r° au f° 54 v°) : deux pièces en vers latins, l’une constituant une anagramme signée Jean Dorat, l’autre d’un pseudonyme I. A. T. Æmerius (cachant en réalité Jean de Thou) ; un sonnet de François Bonnerrier, sieur du Plessis, une ode de Clovis Hesteau de Nuysement, un sonnet de La Roque, un quatrain de Madeleine de Sainct-Gelais…, enfin un sonnet de René de Cotel, chevalier de Sainct-Lazare.

        
Orbecche poeme tragique, dediee A tres haute et tres illustre princesse Marguerite de France, Royne de Navarre
, longue pièce de 568 alexandrins à rimes plates, racontant sur un mode sanglant, à la croisée du récit narratif et du drame tragique, la terrible histoire d’amour et de mort de la « vierge Orbecche »
, l’héroïne à qui l’on doit la formule titulaire (f° 65 r° au f° 74 v°) ; drame dont on trouve une version italienne due à Giraldi Cinthio et une version française,  dont l’auteur, Du Monin, « traduit » le modèle matriciel transalpin.

        les Secondes amours
, précédées d’un quatrain de Claude de Terlon (f° 74 v°), canzoniere
 en réduction (si on le compare avec les Premieres amours
), composé de vingt-trois sonnets qui alternent avec trois chansons, un unique quatrain, deux odes, une longue série de stances, une élégie et une complainte, soit au total trente-deux pièces. Nous donnerons en appendices la Deploration et complaincte de la mere Cardine
 et l’Enfer de la mere Cardine…

, deux pièces attribuées à Birague, réservant pour un troisième et dernier tome la publication des Bergeries
, des Meslanges poetiques
 et des Epitaphes.



      

      Comme pour le premier tome, nous utilisons l’exemplaire conservé à la Bibliothèque de l’Arsenal (Cote 8-BL-8916 Réserve). Nous avons scrupuleusement respecté orthographe et ponctuation, à l’exception de légères transformations :

      
        dissimilation de u et de v, de i et de j.

        remplacement de l’esperluette « & » par « et ».

        quelques rares désagglutinations de formes comme « lon ».

        développement de rares abréviations comme le tilde ou « vo’« .

        nous avons numéroté, entre crochets, les pièces des Secondes amours
 qui ne sont pas des sonnets (odes, élégies, complaintes, chansons…).

        quand nous effectuons la correction d’une faute typographique manifeste, nous l’indiquons explicitement.

      

      
        
          LES ELEGIES



        

        
          
            Aux origines de l’élégie

          

          Si l’on tente de définir l’élégie en tant que genre poétique, les mots qui reviennent le plus souvent sont ceux de lyrisme, c’est-à-dire l’expression des sentiments intimes du moi que le « je
 » cherche à faire partager à son destinataire, de plainte douloureuse, de sentiments de mélancolie et de tristesse, de souffrances liées à l’amour ou à la mort. Cette définition moderne, essentiellement registrale et thématique, est très peu éloignée de celle que Boileau donnait du genre dans son Art poétique :



          
            
              D’un ton un peu plus haut, mais pourtant sans audace,

              La plaintive Elégie, en longs habits de deuil,

              Sait les cheveux épars gémir sur un cercueil.

              Elle peint des amants la joie et la tristesse,

              Flatte, menace, irrite, apaise une maîtresse.

              Mais, pour bien exprimer ces caprices heureux,

              C’est peu d’être poète, il faut être amoureux…

              Il faut que le cœur seul parle dans l’élégie.

            

          

          ou encore de celle de Maurice de La Porte dans ses Epithètes
, en 1571 :

          
            Elegie : Pleureuse ou pleurarde, sepulchrale, nombreuse, triste, larmeuse ou larmoiante, pitoiable, douloureuse, plaintive, miserable, amoureuse, blandissante, lamentable.

          

          autant de qualificatifs qui renvoient tous à la thématique (la mort ou l’amour), à la tonalité registrale ou, pour un seul « nombreuse »
, à la versification. Poésie lyrique d’inspiration  personnelle, expression d’une subjectivité doloriste, voire larmoyante, tels seraient les caractères fondamentaux de l’élégie illustrée par exemple en France par La Fontaine et son Elégie aux nymphes de Vaux
, A. Chénier et ses Elégies antiques
, Lamartine et ses Méditations poétiques
, et outre-Rhin Goethe et ses Elégies romaines
 ou Rilke et ses Elégies de Duino.



          Cette vision « romantique » de l’élégie serait confirmée par les diverses étymologies avancées pour expliquer la provenance du terme. On s’accorde aujourd’hui pour faire venir le mot de la racine leg-

, signifiant « dire », et du phonème -é

 qui, surtout lorsqu’il était redoublé, constituait en grec l’équivalent de notre « hélas ! ». Les grammairiens de l’Antiquité vont aussi en ce sens. Ainsi Marius Plotius Sacerdos (IIIème
 siècle après J. C.) explique que « le mètre élégiaque tire son nom du fait que le son « éé » est celui que fait entendre un homme qui pleure ; c’est pourquoi ce mètre fut utilisé pour composer les chants de déploration funèbre »
. Au IVème
 siècle de notre ère, Marius Victorinus avance que « le mètre élégiaque a reçu son nom du verbe grec « éléïn » qui signifie « s’apitoyer », parce qu’il convient particulièrement à l’expression de la tristesse »
. Au VIème
 siècle, Isidore de Séville, dans ses Etymologies
 (I, 39, 14), donne le même genre d’explication en disant que « le terme élégiaque s’explique par le fait que le rythme (modulatio) du distique ainsi nommé convient aux malheureux
 ». Ovide lui-même semble confirmer ces étymologies dans sa déploration sur la mort de Tibulle :

          
            
              Flebilis indignos, Elegeia, solve capillos.

              A ! nimis ex vero nunc tibi nomen erit.

            

          

          L’élégie serait donc étymologiquement un chant triste et plaintif, sûrement funèbre, comme le confirme le terme proche  d’« élégos »
 qui désigne chez Euripide un chant de deuil. Elle aurait trouvé dans le distique élégiaque antique, composé d’un hexamètre et d’un pentamètre dactyliques, l’expression la plus appropriée. Selon P. Grimal, le distique « avec son pentamètre formé de deux tripodes dactyliques catalectiques juxtaposés, venant après l’ampleur d’un hexamètre régulier, donne l’impression d’un développement heurté, comme brisé par un sanglot
 ».

          Mais le distique élégiaque par lequel Ovide, ailleurs dans ses Amores
, définit l’élégie, en le liant plus spécifiquement à la thématique amoureuse –8201;définition métrique et thématique que reprendra Jean Second, imitant Ovide, dans ses Elégies

-n’est pas, dans la production poétique grecque, réservé à l’expression de la douleur ; certes Hermésianax, Philétas et Callimaque en font le véhicule de l’expression de l’amour et de la mort, comme en témoigne la volonté de Properce de transporter au sein des mystères italiques les œuvres de ces deux derniers :

          
            
              Callimachi Manes et Coi sacra Philetae,

              in vestrum, quaeso, me sinite ire nemus…

            

          

          (III, 1, v. 1-2)

          mais cette structure métrique est aussi celle de la poésie gnomique d’un Phocylide, des poèmes moraux et politiques, à visée didactique, de Théognis, des Exhortations
 patriotiques  de Tyrtée ou de l’appel de Callinos à ses concitoyens pour défendre leur patrie contre les envahisseurs ; le distique élégiaque est aussi la forme choisie par Xénophane de Colophon pour s’en prendre aux jeux du stade ou pour proclamer hardiment la supériorité de la sagesse sur la force. Mimnerme de Colophon, s’il est avant tout le poète élégiaque de l’amour, de l’amour sensuel et de la douleur qui naît de la fugacité du plaisir, a haussé le ton jusqu’à l’héroïque dans son élégie intitulée Smyrnéïde
 et traité un sujet mythologico-historique dans Nannô
. Ainsi le distique élégiaque a-t-il servi à des poèmes extrêmement divers consacrés à des sujets fort variés qui ne présentent aucune unité de ton ni de thème, au point que R. Martin et J. Galland concluent leur analyse du genre élégiaque en disant : « On est forcé d’admettre qu’en Grèce l’élégie n’a jamais existé en tant que genre littéraire »
 et qu’elle est « un fantôme
. »

          Même si à Rome l’élégie semble s’être davantage qu’en Grèce « spécialisée » dans le discours amoureux ou funèbre avec Tibulle, Properce, Catulle, Ovide et Gallus, deux restrictions s’imposent. D’une part le distique élégiaque n’est pas réservé à la seule passion amoureuse. Preuve en sont les poèmes didactiques de l’Art d’aimer
 et des Fastes
 d’Ovide, ou encore le Poème sur la greffe
 de l’agronome Palladius (IV-Vème
 siècles après J. C.). Ajoutons que chez Catulle, qui a employé cette structure métrique des poèmes 65 à 116, même si certains sont consacrés à la mort ou au deuil, d’autres sont des épigrammes satiriques acerbes ou gaillardes (cf. par exemple les pièces n° 97, 98, 100, 110, 111 etc.). Certaines élégies de Properce ne sont nullement, elles aussi, consacrées à l’amour ou à la déploration funèbre (cf. par exemple les pièces n° III, 12 ou III, 13 ou encore III, 21). D’autre part, l’élégie selon Ovide, qui parle de « blanda elegia »
 dans ses Remèdes à l’amour
 et qui lui attribue la fonction de chanter les Amours armés de carquois  « … pharetratos… cantet Amores
 » (v. 379), n’est pas un chant consacré à la plainte, à la tristesse ou à la douleur, mais un poème caressant, léger, consacré d’abord à la sensualité et au plaisir. Ailleurs, dans ses Amores
, il la présente en femme belle et sensuelle, à la robe légère, aux cheveux peignés et parfumés, qui a l’expression d’une amante. C’est encore sous les mêmes traits féminins que Stace la présentera un siècle plus tard. Ainsi l’élégie apparaît-elle comme un genre « quelque peu flou »aux limites imprécises que A. Thill qualifie de « vague et fuyant
 ».

          Ainsi ce genre aux « limites indécises
 », défini essentiellement par une structure métrique (encore qu’il la partage avec l’épigramme), marqué dès son origine du sceau de Protée, que va-t-il devenir au XVIème
 siècle ? Nous analyserons d’abord les six élégies biraguiennes du point de vue de leur variété et de leur diversité ; puis nous les mettrons en perspective avec le discours théorique sur l’élégie.

        

      

      
        
          LES ELEGIES
 BIRAGUIENNES

        

        La section des Elegies
, la seconde dans l’économie générale du recueil (après les Premieres amours
 et avant Orbecche poeme tragique
, les Secondes amours,
 les Bergeries
, les Meslanges
 et les Epitaphes
), est constituée de six pièces fort hétérogènes :

        
          d’abord du point de vue de la longueur puisque les plus courtes, la pièce initiale et la pièce finale, comptent seulement 44 vers pour l’une et 66 vers pour l’autre, alors que les pièces centrales (II, III, IIII, V), plus longues, sont constituées respectivement de 86 vers, 110 vers, 104 vers et 82 vers, comme si, du point de vue volumétrique du moins, une organisation en chiasme de l’ensemble faisait correspondre les pièces deux à deux (I et VI, II et V, III et IIII). Nous reviendrons sur une telle organisation.

          ensuite, si l’on envisage les six pièces à l’aune des dédicataires, seules deux d’entre elles sont personnalisées explicitement : l’élégie II, intitulée Le Pescheur amoureux
, dédiée à Madame de Nevers, et l’élégie III, intitulée Le Pasteur amoureux
, dédiée à Madame d’Aumalle ; les quatre autres n’ayant point de dédicataire particulier. A noter que cette distinction entre pièces dédiées et pièces non dédiées recouvre exactement le partage entre pièces intitulées et pièces anonymes, puisque seules encore les élégies II et III portent un titre particulier, autre que la formule générique « Elegie
 », qui les isole des quatre autres (I, IIII, V, VI).

          si l’on examine l’ensemble du point de vue morphologique, même si l’hétérogénéité paraît moindre – toutes les pièces étant de structure non strophique à rimes plates a a, b b, c c…,
 avec une parfaite alternance du genre des rimes MM / FF / MM…
 une certaine cohésion soude la section –, force est de constater qu’il n’y a pas unité au niveau métrique, puisque seule l’élégie II, écrite en décasyllabes, se distingue  de l’ensemble cohérent des autres pièces composées d’alexandrins ; de même, si l’on considère le genre de la rime d’ouverture, seule l’élégie IIII, masculine, dissonne avec toutes les autres pièces à ouverture féminine. On constatera une dissonnance similaire au niveau du genre de la rime de fermeture, car seule l’élégie initiale se clôt sur une rime masculine, alors que toutes les autres se ferment sur une rime féminine ; ce schéma convient bien à la tonalité déplorative de l’élégie, comme si la plainte de l’amant ne pouvait avoir de cesse, comme si la rime féminine, en suspens, semblait prolonger dans un avant ou un après de souffrance la vibration de la douleur. La rime masculine, au contraire, plus abrupte et plus tranchée, seulement utilisée en deux occurrences (sur douze ouvertures et fermetures), semble cadenasser forme poétique et plainte, interdisant toute propagation de l’écho sonore et imposer brutalement le silence.

          si l’on tente d’étiqueter maintenant ces six pièces regroupées en une section unique selon la volonté unifiante du poète, l’hétérogénéité de l’ensemble apparaît encore davantage. La première élégie appartient, au regard du genre, à la complainte funèbre ou déploration, dont la matière, selon Sébillet, est « le plus souvent mort fächeuse et importune
 ». Même si la mort narrée est fictive et n’a pour seule fonction, hyperbolique – en faisant mourir d’amour Amour lui-même à la seule vue de la Dame, la Deesse
 du poète-amant locuteur – que d’amplifier la thématique amoureuse, chère aux néo-pétrarquistes, en même temps que de l’annoncer, il n’en reste pas moins que l’on y retrouve bon nombre d’éléments caractéristiques du genre tel que l’ont inauguré l’auteur du Chant funèbre en l’honneur de Bion
, ou Bion lui-même surtout dans son Chant funèbre en l’honneur d’Adonis

. En effet, comme chez ce dernier, l’organisation générale est celle d’un récit narré au passé où les péripéties sont exposées dans un ordre chronologique ; comme chez Bion, c’est le locuteur qui pose le thème pathétique et lance la lamentation (v.5-8) 
                            
Venez lire ces vers, venez voir je vous prie

Comme ce pauvre enfant un jour perdit la vie

Quelle fut sa misere, et le subject entier,

Du mal qui luy causa le supplice dernier.






        

        Comme chez Bion on retrouve le motif de la compassion des nymphes qui pleurent le défunt, motif désormais topique du genre, et le mettent souvent en terre ; autre lieu commun du genre, celui de la toilette du défunt, par les Amours chez Bion (v. 84-85), par les nymphes chez Birague (v. 35-37). Ajoutons que, même si depuis Properce le motif de l’épitaphe fait partie intégrante de la topique amoureuse, il relève aussi du registre funèbre au point que Sébillet assimile sans difficulté complainte et épitaphe : « … tu trouveras chez Marot et autres clairs poètes des complaintes et deplorations : les unes en forme d’epitaphes… »



        La seconde pièce relève, du point de vue générique, même si Du Bellay le recommande, d’un genre confidentiel en France, la pêcherie ou marine, variante maritime de l’églogue pastorale ou forestière, inaugurée par J. Sannazar en Italie, à la suite de l’idylle XXI de Théocrite, sous le titre Piscatoria

, et illustrée notamment par un recueil collectif intitulé Dialogi maritimi

et par Rota et ses Egloghi pescatorie

. En France, ce genre est représenté par une dizaine de pièces au total écrites par H. Salel, F. d’Amboise, C. Binet, C. Morenne, J. de Fontenyet surtout I. Habert, auteur d’une Pescherie

composée de deux églogues marines aux personnages français, Claudin et Orphin, ou empruntés à Sannazar, Chromis et Dorylas, d’une Hydromantie
 imitée d’Arrivabene et de quelques sonnets. Il ne faut pas oublier de mentionner deux pièces de R. Belleau  insérées dans sa Bergerie

 et l’Hydromance ou Pyromance

de Desportes. Ajoutons une pièce anonyme de 1572et, un recueil de parution plus tardive, Les Pescheries de C. de Gamon

. Parmi les néo-latins, citons Gilbert Ducher et son églogue de cour Delphinus

. On retrouve chez Birague tous les éléments topiques constitutifs de ce genre marin. La mer et ses rivages ne connaissent aucune description précise et sont dépourvus de tout détail caractérisant ; le pêcheur ne connaît ni présence physique, ni individualisation psychologique, ni même un nom pour le désigner. Il n’est qu’une simple création verbale, support à l’expression lyrique du locuteur-témoin dont il devient le double et l’interprète. La seule caractérisation qui le désigne essentiellement est l’adjectif « larmoyant »
 :

        
          
            Lors que je vy sur le bord ondoyant

            De l’Ocean un Pescheur larmoyant… (v. 3-4)

          

        

        Aucun ustensile caractéristique de sa situation sociale, hormis les rets dont il ne voit plus l’intérêt de se servir, n’est évoqué : ni barque pour se déplacer, ni conque marine pour jouer de la musique. Ajoutons enfin que, même si le rapprochement avec la seconde Piscatoria
 de J. Sannazar n’est pas aussi évident et clair que le prétend A. Hulubei, il est à peu près sûr que  Birague a dû se souvenir de son modèle italien. Le thème du pêcheur Lycon qui cherche à attendrir la belle et inflexible Galatée (même nom) à travers un long monologue plaintif est en effet très proche de celui développé par Birague. Mais là s’arrête l’imitation. Notre poète a trouvé son schéma et le cadre maritime chez Sannazar, comme Sannazar avait lui-même adapté et transposé la seconde bucolique de Virgile où Corydon, un berger, cherche à fléchir le bel et impitoyable Alexis dont il est fort épris à travers un long plaidoyer lyrique ; comme Sannazar s’est peut-être souvenu aussi de l’idylle III de Théocrite, où un chevrier tente d’amadouer par des plaintes, des promesses et une chanson l’intouchable Amaryllis.

        La troisième élégie constitue une véritable églogue pastorale dont le héros est un berger. Il est d’ailleurs surprenant que, alors que Birague a inséré en ses Premieres œuvres poetiques
 une section intitulée Bergeries
 (f° 94-114), il n’ait point rangé ce Pasteur amoureux
 dans cette section, bien qu’il ait éprouvé le besoin de grossir le nombre de pièces bucoliques de ses Bergeries
 de deux Elegies
 (f° 108-109 v° et 112 v°-114 v°). Un « pauvre pasteur
 » (v. 3) qui « versoit à gros bouillons deux ruisseaux de ses yeux
 » (v. 7), amant dolent de la belle Alceste (c’est celle-là même que chantera Daphnis dans l’églogue Daphnis et Thirsis
 insérée dans les Bergeries
, f° 96 v°-99 v°), en un long monologue plaintif et douloureux encadré et entrecoupé seulement une fois par les interventions du locuteur-témoin (v. 1-10, 31-39 et 109-110), accuse les astres de son destin tragique et de l’amour fatal qui le tue depuis « [sa] fraile naissance
 » (v. 18) « par celeste influence »
 (v. 19), et leur demande de « trancher le filet de
 [sa] vie
 » (v. 21). Puis il s’adresse à la nature, notamment aux forêts et aux Zéphirs, pour qu’elle témoigne de l’exemplarité de sa souffrance et reconnaisse l’unicité de son sort douloureux,  avant de constater, à travers le thème du change perpétuel inspiré d’Horace, par une antithèse à valeur hyperbolique, que tout « se change au cours des ans
 » (v. 62), que la Création entière est soumise aux lois de l’éphémère, du cyclique et du labile, hormis son « cruel tourment
 » (v. 87) qui, lui, est éternel et « ne craint le changement
 » (v. 88). Il décide donc, avec lucidité, de renoncer à « avoir quelque loyer de
 [sa] longue souffrance
 » (v. 90), d’abandonner son aspiration légitime au « guerdon
 » pour envisager la mort (« las ! il me faut mourir… »
, v. 99) tant la cruauté d’Alceste « ne peut este amollie
 » (v. 98). Mais, sa décision à peine prise, il se rétracte, tenaillé qu’il est par la jalousie et la crainte qu’un autre tire jouissance de sa belle Inflexible après sa mort. Hormis le cadre champêtre évoqué allusivement à travers le moment de la journée (v. 1-2) – midi et / ou l’été sont devenus, depuis R. Belleau et ses églogues de l’Esté
 et de la Chasteté
, des incipit topiques pour de nombreux bucoliastes des années 1570– et le personnage, remarquable comme le pêcheur de l’élégie précédente, par sa non-évocation et sa non-individuation, rien ne vient confirmer la formule titulaire et l’attente engendrée chez le lecteur. L’églogue existe a minima, réduite à un titre. La question de l’appartenance générique se complique encore. En effet l’élégie – ou l’églogue – s’est mâtinée au contact du genre transalpin de la disperata
, importé en France sous l’étiquette de despérade
 ou desespérade

, nouvelle désignation générique qui semble se définir essentiellement par le thème, puisque, selon la formule titulaire de F. d’Amboise y sont « depeintes les
 passions et le desespoir d’Amour
 ». La confusion augmente encore quand, dans cette même formule titulaire, l’auteur ajoute « ensemble quelques Elegies du mesme sujet


 ». Elégie, églogue ou despérade ?

        Avec l’élégie IIII nous sommes en présence d’une despérade dépouillée du voile bucolique de l’églogue, contrairement au poème précédent. Conformément aux topoi du genre tel qu’il a pu être illustré aussi par C. de Trellon dans son Hermitage
, C. Hesteau de Nuysement dans ses Stances
 (II) et ses Enchantemens…
 ou encore d’Aubigné dans ses Stances
 I, III et IV, l’amant éploré se présente une dernière fois à nous et à sa « cruelle Bellonne
 » après avoir épuisé l’état de langueur, cette mort qui dure, cet apprentissage au quotidien du funèbre. Dans une sorte de volonté testimoniale, l’amant vient annoncer à la belle Inflexible sa volonté de se suicider (v. 92-94) :

        
          
            Je m’achemine à vous, mon Soleil, ma Lumiere

            A fin que finissant mes jours devant vos yeux,

            Plus doucement je voise aux myrtes Stygieux.

          

        

        car la vie apparaît vide de sens et révulsive (v. 10) :

        
          
            Tout ce qu’ores je voy, me vient à contre-cœur…

            De cette mort-état d’avant la mort, la trajectoire

          

        

        amoureuse s’achève dans une mort-passage, seule issue possible à la souffrance (v. 7-8) :

        
          
            Las ! je voy que l’Amour qui saintement se lie,

            Par le cizeau fatal seulement se deslie…

          

        

        Mais cette mort, inévitable résultante de l’état languide, se doit d’être mise en scène, théâtralisée et dramatisée par la présence de l’être cher (v. 97-98) :

        
          
            Je m’en viens donc à vous ailleurs ne puis mourir,

            O doucereux venin qui me vient secourir !

          

        

        Apaisant, balsamique et salvateur, cet acte d’auto-mise à mort apparaît comme nécessaire et inévitable, après que l’amant a fait l’expérience du renoncement à l’aimée (v. 1-4) :

        
          
            Madame je pensois qu’en m’esloignant de vous

            Et des raiz de voz yeux amoureusement doux

            Amour deust amortir la rigoureuse flame,

            Qui jour et nuit devore incessamment mon ame…

          

        

        sans résultat aucun (v. 6) :

        
          
            Mais tousjours vostre rais suit mes yeux épleurez.

          

        

        On est là a posteriori d’une entreprise de détachement et de « congé
 » qui a échoué dont l’imparfait de l’incipit est emblématique. Nulle issue ne s’offre au désespéré, la paix est impossible (v. 66) :

        
          
            Et ne pensant en vous, je n’ay treves ny paix…

          

        

        Dans un ultime effort de lucidité, il passe en revue toutes les échappatoires, autant de lieux communs de la topique de la désespérance, pour s’extraire de l’engluement de l’obsession amoureuse et du Penser monomaniaque : le loisir de la chasse et du bal (v. 13-16), la tentation de l’enfermement et de la réclusion érémitiques (v. 17-31) dans une « obscure taniere
 » (v. 24) ou « un Antre desert
 » (v. 17), le recours à la sympathie de la nature, déclinée sur tous les tons, à la fois « secretaire
 », compatissante et messagère (v. 31-66) ou écho amplificateur aux souffrances (v. 81-84), l’errance solitaire (v. 58 et 79), la quête de la nuit sans fin (v. 18). Rien n’y a fait. Dans une construction en analepse qui mime l’enfermement de l’amant en sa passion mortifère, la décision de mourir, annoncée sur le mode sub specie aeternitatis
 en guise de captatio benevolentiae
, est réitérée en fin de circuit analytique (v. 90-98) sur le mode particularisant du « je
 ».

        
        L’élégie suivante, nouvelle complainte du désespoir d’amour, nous offre, dans une adresse directe et virulente à l’« ingrate et rigoureuse
 » (v. 1), le versant agressif de la despérade précédente. Au niveau de la thématique, deux axes parfaitement complémentaires sont développés : d’une part les reproches d’ingratitude (v. 1, 40 et 47), de rigueur (v. 1, 55 et 72), de malignité (v. 2) et de cruauté (v. 3, 7, 29 et 66) à travers notamment le motif de la femme-fère (v. 68-70), adressés à la « Maistresse cruelle
 » (v. 66) ; de l’autre une certaine complaisance de l’amant qui s’attache à la peinture, sur un mode hyperbolique, de sa souffrance, développant notamment les motifs du « guerdon
 » refusé et de la mort inhumaine accordée pour seul « loyer
 » (v. 9-10), de la « franchise
 » perdue (v. 17-18, 23-30) et de la raison « esclavee
 » (v. 43-46) par le service d’amour (v. 41), de la souffrance égale à la « peine des Enfers
 » (v. 31-40 et 51-54), du corps « Idole
 » (v. 21), consumé puis transformé en cendres (v. 20), desséché par l’écoulement de l’humeur vitale par les pleurs (v. 49-50), privé de « mouvement
 », de « sens
 » et de « parole
 » (v. 22), rendu « froid et blanc
 » (v. 52), soumis à la « petite mort
 », cet état intermédiaire et transitoire d’avant la mort, où l’amant est déjà une Ombre évidée de vie sur la terre ; ou encore une fois le thème de la nature compatissante aux « amoureux travaux
 » de l’amant (v. 55-64) développé sur un mode très pathétique.

        Comme dans la pièce précédente, la décision de mourir, qui constitue le point d’aboutissement de toute despérade, est d’abord annoncée en exorde (v. 6-8) :

        
          
            Mais, las ! je cognoy bien que vous avez envie,

            Pour vostre seul plaisir, de voir finir mes jours,

            Et me voir tout sanglant mourir dans mes amours.

          

        

        mais voulue par l’amante homicide. Elle est réitérée en conclusion, mais cette fois prise en compte par le « je » sur un mode volontariste (v. 76) :

        
          
            … baste je veux mourir

          

        

        et justifiée par le motif icarien du trépas heureux et glorieux (v. 77-78) :

        
        
          
            Estimant estre heureux de mourir en ma flame,

            Puis que je meurs à tort pour une telle Dame.

          

        

        Entre ces deux points, une vaste construction, analytique en analepse permet au locuteur d’évoquer, par un récit rétrospectif, les moments-clés de son « navigage
 » amoureux, notamment l’innamoramento (v. 12-24) et le servage d’amour (v. 41-44) évoqués aux temps du passé de l’imparfait et du passé-simple essentiellement. Entre ces deux séquences narratives, des segments commentatifs au passé composé (v. 25-29, 32-35, 47, 49-54 et 71-72) :

        
          
            Ha pauvre liberté ! t’ay-je donc égaree

            Dans les simples filets d’une tresse doree ? (v.25-26)

          

        

        permettent de faire le lien entre ces événements passés et la souffrance présente évoquée par un présent ambigu, d’habitude et d’énonciation à la fois (v. 30, 36, 40, 46, 48-49 et 55 à la fin) :

        
          Qui méprise mes pleurs, mes amours, et ma flame. (v. 30)

        

        Tout se passe comme si le locuteur-amant, au moment de mourir, se tournait vers son passé pour tenter de comprendre et de s’expliquer à soi-même, l’état présent de sa souffrance. D’où cette construction faisant alterner récit et commentaire, cette succession de plongées dans le passé, notamment vers l’innamoramento, ce moment-charnière à partir duquel tout bascule, et ces relais au passé-composé qui inscrivent en droite ligne le présent comme résultante du passé. L’écriture se fait cure. Le poèteamant cherche à donner consistance, cohésion et cohérence par la durée temporelle, à sa vie et aux événements. Le présent prend sens par le passé et le passé éclaire le présent. Il oppose aux puissances dévastatrices et mortifères de la passion les pouvoirs de la raison et de l’écriture poétique. Preuve de cette mise en parallèle permanente de l’avant de la passion et du présent de la douleur, les nombreux repères temporels adverbiaux qui inscrivent dans une sorte de logique psychologique hier et aujourd’hui.

        
        Avec l’ultime poème élégiaque fermant la section, nous changeons brutalement de genre et de tonalité. L’élégie se fait épître pour discourir de « menues choses
 » « familières et domestiques
 » ; ici d’« une fievre enragee
 » (v. 33) qui a envahi cœur et sang de l’amant pour y livrer une « querelle extréme
 » (v. 30) et l’empêcher de pouvoir assurer son service amoureux auprès de sa Dame (v. 15-20). La narration de l’incident familier à la belle, absente ou éloignée (c’est précisément là la mission de l’épître selon Sébillet)devient alors prétexte à un discours mondain, raffiné et précieux, destiné à une société polie fréquentant les salons littéraires et aimant les divertissements de cour. L’élégie se fait brillant badinage ludique pour jouer sur les mots, entre fièvre au sens propre et fièvre métaphorique de la passion amoureuse (v. 28-30). L’élégie se fait propos galants et frivoles tout occupés à faire triompher les raffinements des sentiments et le prestige du bien dire, dont l’hyperbole est le figure de proue. Ainsi reprenant le motif sacrificiel et liturgique cher aux néo-pétrarquistes depuis Desportes, filant la métaphore de l’amant-dévôt et de la femme-déité, l’amant avoue son « peché commis du defaut de service
 » (v. 18) en raison de sa maladie et demande en « pecheur miserable
 » la rémission de sa faute (v. 21-27). La poésie se fait compliment amoureux permettant à l’amant de proclamer avec ostentation son attachement et sa fidélité à celle qu’il aime, après la victoire  d’Amour sur la maladie, lors de la lutte intestine entre les deux fièvres. Le petit rien, l’incident-prétexte, disparaît derrière la parure du langage qui se développe pour lui-même, en dehors de sa fonction référentielle. Emblématique de cette volonté de libérer le langage poétique de son esclavage mimétique, les quatorze vers initiaux de cette élégie où le poète, dans une volonté presqu’affichée d’auto-dérision parodique, sépare res
 et verba
 en plaçant sous la même loi universelle du change perpétuel le macrocosme (v. 1-10) et le microcosme du « je » incarné par « l’accez fievreux qui furetoit en
 [ses] os
 » (v. 11-14). Par ce traitement héroïcomique du menu fait personnel à travers le motif philosophique horatien du « Non semper imbres nubibus hispidos… »
, le poète affirme son indépendance et du même coup sa manière.

        Complainte déplorative, pêcherie ou marine, églogue pastorale, despérade voilée, habillée ou non du manteau bucolique, épître mondaine et précieuse, l’élégie biraguienne semble hésiter entre plusieurs formes, plusieurs tons et plusieurs registres.

        

        Notre tentative pour définir et cerner le genre de l’élégie se complique encore davantage si l’on se réfère à la terminologie générique utilisée par Birague lui-même. En effet le terme d’élégie, dans cette édition de 1585 des Premieres œuvres poetiques
, a au moins un double statut et recouvre une ambiguïté. Tout d’abord, il désigne une des sept sectionscomposant le recueil, au même titre que les Amours, Premieres et Secondes
, que le Poeme tragique d’Orbecche
, ou encore que les Bergeries
, les Meslanges poetiques
 ou les Epitaphes
. A ce titre, le pluriel utilisé dans les formules titulaires, point commun de toutes les sections à l’exception de celle du Poëme tragique
 composée d’un seul élément, semble indiquer que cette désignation renvoie à un archi-genre regroupant des pièces diverses  mais liées par une unité et une cohérence, comme par exemple les Amours
 qui retracent l’histoire d’un « navigage amoureux
 ». Parallèlement, le terme, au singulier cette fois, désigne ce que Peletier du Mans appelle dans son Art poétique
 de 1555 des « Genres d’Ecrire
 » ; l’élégie est alors placée sur le même plan que le sonnet, la chanson, les stances, le dialogue, l’ode, l’odelette, le songe, l’églogue ou la complainte. A ce titre, l’élégie devient un sous-genre ou une espèce, species
 par rapport au genus
, unité plus large. Et à ce titre encore, elle peut entrer en la composition d’autres sections. Ainsi trouve-t-on une élégie dans les Secondes amours
 (f° 89 v° et 90 r°), composée de 32 alexandrins à rimes plates (ouvrant sur une rime masculine et fermant sur une rime féminine). Deux élégies, séparées par l’Eglogue funebre sur la mort de Madamoyselle Marie d’Elin,
 viennent clore le cycle des Bergeries.
 Toutes deux, composées d’une centaine d’alexandrins à rimes plates (102 vers pour l’une – f°108 r°-109 v° – avec ouverture masculine et fermeture féminine, et 112 vers pour l’autre – f°112 v°-114 r° – avec ouverture féminine et fermeture masculine) constituent, du point de vue registral, des despérades. Dans les Meslanges
, l’on trouve aussi une élégie adressée à Monseigneur et oncle Monseigneur illustrissime le Cardinal de Birague Chancelier de France,
 composée de 70 alexandrins à rimes plates (f°127 r°-128 r° avec ouverture masculine et fermeture féminine) et destinée à faire aboutir une « treshumble requeste
 » (v. 69) et à demander pardon d’une faute commise à cause de « [son] jeune courage »
 (v. 66). L’élégie est alors très proche de l’épître de requête comme celles que composa Marot et qu’il adressa au roi « pour le tirer de prison
 » ou « pour avoir esté derobé »
.

        
        A ce stade de notre enquête, un bilan provisoire s’impose. L’élégie apparaît comme une forme poétique en vers, non strophique, écrite en décasyllabes ou en alexandrins, plus ou moins longue (de 30 à 120 vers), dont la matière semble essentiellement consacrée à l’amour (mais pas toujours), à la tonalité plaintive, voire désespérée (l’amour fait souffrir l’amant), mais pas exclusivement, le plus souvent constituée d’un monologue lyrique par lequel le locuteur (l’amant le plus souvent), en position inférieure, orante même, sollicite d’un destinataire en position hiérarchiquement supérieure (la Dame aimée ou un dignitaire comme René de Birague), présente ou absente, une faveur. Au-delà de ces considérations morphologiques, thématiques, ou énonciatives, l’élégie semble pouvoir s’habiller de divers manteaux : selon qu’elle est églogue, complainte, pêcherie, despérade ou épître, le locuteur-amant revêt le linceul du défunt Amour, la défroque du...










OPF/navigation.xhtml

    	
    		
    			Sommaire


    		
    		
    	
		
				
    						
    					Les premières œuvres poétiques : 1585. Tome II

					


    						
    					Mentions légales

					


    						
    					COMITÉ DE PUBLICATION DES « TEXTES LITTÉRAIRES FRANÇAIS »

					


    						
    					INTRODUCTION

				
    						
    					LES ELEGIES

				
    						
    					Aux origines de l’élégie

					


				




    						
    					LES ELEGIES BIRAGUIENNES

				
    						
    					Le discours sur l’élégie

					


				




    						
    					ORBECCHE POEME TRAGIQUE

				
    						
    					Les deux éditions et la dédicace

					


    						
    					Un riche intertexte

					


    						
    					A la croisée des genres : quel tragique ?

					


				




				




    						
    					BIBLIOGRAPHIE

				
    						
    					I. Références des principales œuvres du XVIe siècle citées

					


    						
    					II. Référence des principaux ouvrages critiques utilisés

					


				




    						
    					IN FLAMINIUM BIRAGUM

				
    						
    					Anagrammatismus.

					


    						
    					Sur l’anagramme de Flaminius Biragus :

					


    						
    					IN FLAM. BIRAGI.

					


    						
    					Sur les poèmes français de Flaminio de Birague.

					


    						
    					A U SIEUR FLAMINIO de Birague. SONNET.

					


    						
    					AU SIEUR FLAMINIO DE BIRAGUE, ODE.

					


    						
    					AU SIEUR FLAMINIO DE BIRAGUE SONNET.

					


    						
    					SUR LES ŒUVRES DU SIEUR FLAMINIO DE BIRAGUE, QUATRIN.

					


    						
    					AU SIEUR FLAMINIO DE BIRAGUE. SONET.

					


				




    						
    					ELEGIES DE FLAMINIO DE BIRAGUE GENTIL-HOMME ORDINAIRE DE LA CHAMBRE, DU ROY. ELEGIE I.

					


    						
    					LE PESCHEUR AMOUREUX, ELEGIE II A MADAME DE NEVERS.

					


    						
    					LE PASTEUR AMOUREUX, ELEGIE III. A MADAME D’AUMALLE.

					


    						
    					ELEGIE IIII.

					


    						
    					ELEGIE V

					


    						
    					ELEGIE VI.

					


    						
    					ORBECCHE POEME TRAGIQUE, A TRES-HAUTE ET TRES-ILLUSTRE PRINCESSE MARGUERITE DE FRANCE ROYNE DE NAVARRE.

					


    						
    					AU SIEUR FLAMINIO DE BIRAGUE. QUATRAIN.

					


    						
    					SECONDES AMOURS DE FLAMINIO DE BIRAGUE,

				
    						
    					SONNETS. I

					


    						
    					II

					


    						
    					III

					


    						
    					IIII

					


    						
    					V

					


    						
    					VI

					


    						
    					VII

					


    						
    					VIII

					


    						
    					IX

					


    						
    					X

					


    						
    					CHANSON I

					


    						
    					XI

					


    						
    					XII

					


    						
    					XIII

					


    						
    					XIIII

					


    						
    					XV

					


    						
    					Sonnet d’une honeste Dame. XVI

					


    						
    					Responce par l’Autheur au precedent Sonnet, XVII

					


    						
    					QUATRAIN.

					


    						
    					ODE I.

					


    						
    					STANCES I

					


    						
    					XVIII

					


    						
    					XIX

					


    						
    					CHANSON II

					


    						
    					XX

					


    						
    					XXI

					


    						
    					XXII

					


    						
    					XXIII

					


    						
    					CHANSON III

					


    						
    					ELEGIE I

					


    						
    					ODE II.

					


    						
    					COMPLAINTE

					


				




    						
    					AU SIEUR FLAMINIO DE BIRAGUE, STANCE.

					


    						
    					GLOSSAIRE

					


    						
    					INDEX DES NOMS PROPRES

					


    						
    					L’ENFER DE LA MERE CARDINE, TRAICTANT DE LA CRVELLE

				
    						
    					AV LECTEVR

					


    						
    					L’ENFER DE LA MERE CARDINE

					


    						
    					Ridet fatum virtus.

					


    						
    					DEPLORA-|

					


    						
    					DEPLORATION ET COMPLAIN- CTE DE LA MERE CARDINE DE PARIS, CY-DEVANT GOUVERNANTE de Heuleu, sur l’abolition d’iceluy, trouvée apres son deceds.

					


				




    						
    					TABLE DES INCIPIT

					


    						
    					TABLE DES MATIÈRES
					



				


    		
    	
    

OPF/medias/9782600008549/2017_logo_CNL.jpg
CENTRE
NATIONAL
DU LIVRE





OPF/medias/9782600008549/logo_publisher.jpg





OPF/medias/cover.jpg
TEXTES LITTERAIRES FRANCAIS

FLAMINIO DE BIRAGUE

LES PREMIERES
(EUVRES POETIQUES

[1585]

Tome 11

Edition critique
par

ROLAND GUILLOT et MICHEL CLEMENT






